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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Aujourd’hui, de nombreux enfants utilisent les réseaux sociaux pour communiquer avec 

leurs amis, partager des messages ou regarder des vidéos. Ces outils font partie de leur 

vie quotidienne, mais ils peuvent aussi présenter des dangers. 

Sur les réseaux sociaux, certains enfants peuvent recevoir des messages blessants, être 

insultés ou victimes de moqueries. Ils peuvent également voir des images choquantes 

qui ne sont pas adaptées à leur âge. Ces situations peuvent les rendre tristes, inquiets ou 

mal à l’aise.  

Les enfants ne savent pas toujours comment réagir face à ces problèmes ni à qui 

demander de l’aide. Même si les parents et les adultes essaient de les protéger, il leur est 

difficile de tout surveiller en permanence.  

C’est pourquoi cette loi a pour objectif de mieux protéger les enfants sur les réseaux 

sociaux et de rendre ces espaces plus sûrs, afin qu’ils puissent les utiliser sans danger. 
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Article 1er – Lutter contre le harcèlement 

Les réseaux sociaux doivent empêcher le harcèlement envers les enfants. Les contenus 

inappropriés ou dangereux doivent être signalés facilement et supprimés rapidement.   

 

Article 2- Protéger les enfants les plus jeunes 

Un enfant de moins de 15 ans ne peut pas s’inscrire seul sur un réseau social. Les 

parents doivent donner leur accord et pouvoir vérifier ce que fait leur enfant sur son 

compte. 

  

Article 3 – Éviter de passer trop de temps sur les écrans 

Les réseaux sociaux doivent proposer des limites de temps pour les enfants. Cela 

permet de protéger leur santé et leur sommeil. 

 

Article 4 – Aider les enfants à se défendre 

L’école doit apprendre aux élèves à utiliser internet avec respect et prudence. Les 

enfants doivent savoir ce qu’est un bon comportement en ligne. 

 

 

 


